
Le réseau Auvergne HIRONDELLE RUSTIQUE EST LANCÉ

Voici  24  ans,  nous  lancions  pour  10  ans  (2002-2012)  un  « Réseau 
Régional Hirondelles». Nous avions recruté une centaine de bénévoles dans toute 
l'Auvergne qui devaient nous annoncer chaque année le nombre de couples ayant 
niché « chez eux ». Ce réseau fut une réussite.
La création du petit film LPO «   7 x 20     » (fév. 2025) nous pousse à penser qu'il est 
opportun de  relancer  un  tel  réseau pour  l’Hirondelle  Rustique,  qui  est  la  plus 
menacée aujourd'hui.

Bien sûr, le Réseau « Hirondelle de fenêtre » lancé en 2024 et ce nouveau réseau 
travailleront de concert, avec les mêmes objectifs : 
* Suivre à long terme les évolutions des populations de ces oiseaux…
* Accroître les actions de protection pour ces  deux oiseaux.

Alors, BIENVENUE !
Inscription auprès de Jean-Jacques Lallemant  (lallemant.jean-jacques@orange.fr)

mailto:lallemant.jean-jacques@orange.fr?subject=R%C3%A9seau%20Hirondelle%20Rustique
https://www.youtube.com/watch?v=M7dxjIdttaM&ab_channel=LPOAuvergne-Rh%C3%B4ne-Alpes


ÉTAPE 1 : Choisir un site à HIRONDELLE RUSTIQUE

Vous le savez, l'Hirondelle rustique niche quasi toujours dans des bâtiments privés. D’où nos problèmes pour 
bien la connaître et la suivre au fil des années…  Alors, trouver et choisir un site consiste à regarder autour 
de chez vous un endroit où cette espèce niche. Pour certains, cela ne sera pas facile, elles ont tant diminué. Il 
suffira ensuite de contacter le propriétaire qui vous autorisera à venir jeter un œil, chaque année, sur 'ses'  
hirondelles. Peut-être même les comptera-t-il pour vous… Le mieux reste que vous le fassiez ensemble, soit  
une à trois minutes d'observation par an !
Vous savez où elles nichent ? À 99 % DANS un bâtiment : à la cave ? ou au garage ? Dans l’appentis ? Dans un 
couloir ? Etc, etc,   À 80-85 %, l'Hirondelle rustique nichent dans le bâti agricole, les étables en particulier.
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ÉTAPE 2 : Un protocole précis, vraiment simple
La période normale de comptage débute vers le 15 mai pour s'achever fin juin. 

VOUS DEVREZ, CHAQUE ANNÉE, NOUS ANNONCER COMBIEN DE COUPLES ONT NICHÉ DANS VOTRE SITE LORS DE LA 
PREMIÈRE COUVÉE…. ET SAISIR CE CHIFFRE SUR «https://www.faune-aura.org/».
Pourquoi la première couvée ?  C'est normalement la période où la majorité des couples disponibles s'installent pour 
nicher (85-90%). Elles seront moins de 60-65 % à produire une seconde nichée et moins de 5 % pour mener une 
éventuelle 3ème nichée.

La période de la première nichée des Hirondelles rustiques est comprise entre le 20 mai et le 20 juin (chiffres allant 
des éclosions aux envols). Des exceptions sont possibles. Une courte visite vers le 15-20 mai doit vous permettre de 
cerner la situation d'avancement. La visite du comptage officiel se fera 10-15 jours plus tard (environ), au moment où 
beaucoup de jeunes seront plus grands, donc plus visibles… et vous pourrez dire combien de couples ont réellement  
niché. Une vérification avec une perche équipée d'un rétroviseur est un plus. Vous pourrez confirmer des cas moins 
évidents : par exemple, qu'au 17 juin, un couple n'en est qu'à la ponte ! Bien sûr, ce couple fera partie de votre 
résultat.

Détaillons les cas des couples ayant échoué : lors du comptage, vous verrez possiblement des 
nids vides, alors qu'il y avait des oiseaux présent lors de la première visite.  Un visionnage avec 
une perche + rétroviseur  vous permettra de noter  qu'il  y  a  des œufs  cassés,  des  poussins 
morts...  Dès que la ponte est avérée, il faudra ajouter ces couples dans votre résultat… car ils  
ont bien niché !
LA SAISIE DE VOTRE RÉSULTAT ANNUEL S’EFFECTUE SUR «https://www.faune-aura.org/» ,
comme toutes vos observations, par exemple le soir de votre comptage.

https://www.faune-aura.org/
https://www.faune-aura.org/


Voici un exemple de saisie :

Il est obligatoire de saisir en premier lieu le 
nombre d'adultes nicheurs (soit le nombre 
de nids x 2 …) ,  d'écrire un commentaire, 
avec le code EXACT de votre site, (qui vous 
sera donné à l'inscription), et de saisir un 
« code reproduction »… 

ainsi quand vous validerez, vous verrez 
s'ouvrir la fiche « oiseaux en colonie » 
(page suivante) qui permettra de finaliser 
votre saisie : 

lieu exact, état du nid, etc





Vous comprenez que l'engagement que nous vous proposons sera annuel et durera le plus 
longtemps possible… merci d'avance

BONUS : Celles et ceux qui le souhaitent, peuvent suivre la « production » de jeunes pour chacune des nichées au moment de leur envol.  

Votre saisie se fera alors date par date d'envol et nid par nid. Puis lors du tout dernier envol, faites un bilan total du nombre des 
nichées et de jeunes à l'envol de votre site.


